
c) La date d’expiration de chaque dérogation.

5. À moins qu’une période plus courte ne soit indiquée dans le registre par une Partie, toutes les 
dérogations en vertu du paragraphe 1 expirent cinq ans après la date d’abandon définitif pertinente 
figurant à l’Annexe A ou B.

6. La Conférence des Parties peut, à la demande d’une Partie, décider de proroger une 
dérogation pour une durée de cinq ans, à moins que la Partie ne demande une durée plus courte. 
Dans sa décision, la Conférence des Parties tient dûment compte des éléments ci-après :

a) Le rapport de la Partie justifiant la nécessité de proroger la dérogation et donnant un 
aperçu des activités entreprises et prévues pour éliminer cette nécessité dès que possible;

b) Les informations disponibles, y compris sur la disponibilité de produits et procédés de 
remplacement qui ne font pas appel au mercure ou en consomment moins que l’utilisation faisant 
l’objet de la dérogation; et

c) Les activités prévues ou en cours pour stocker le mercure et éliminer les déchets de 
mercure d’une manière écologiquement rationnelle.

Une dérogation ne peut être prorogée qu’une fois par produit par date d’abandon définitif.

7. Une Partie peut à tout moment, sur notification écrite adressée au Secrétariat, faire annuler 
une dérogation. L’annulation de la dérogation prend effet à la date indiquée dans la notification.

8. Nonobstant le paragraphe 1, aucun État ni aucune organisation régionale d’intégration 
économique ne peut faire enregistrer une dérogation après cinq ans à compter de la date d’abandon 
définitif du produit ou procédé concerné inscrit à l’Annexe A ou B, à moins qu’une ou plusieurs 
Parties soient encore enregistrées au titre d’une dérogation afférente à ce produit ou procédé, ayant 
bénéficié d’une prorogation conformément au paragraphe 6. Dans ce cas, un État ou une 
organisation régionale d’intégration économique peut, aux moments spécifiés aux alinéas a) et b) 
du paragraphe 1, faire enregistrer une dérogation pour ce produit ou procédé, qui expire dix ans 
après la date d’abandon définitif pertinente.

9. Aucune Partie ne peut disposer d’une dérogation en vigueur à l’égard d’un produit ou procédé 
inscrit à l’Annexe A ou B à un quelconque moment après dix ans à compter de la date d’abandon 
définitif spécifiée dudit produit ou procédé

Article 7

Extraction minière artisanale et à petite échelle d’or

1. Les mesures énoncées dans le présent article et dans l’Annexe C s’appliquent à l’extraction 
minière et à la transformation artisanales et à petite échelle d’or utilisant l’amalgamation au 
mercure pour extraire l’or du minerai.
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